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Règlement Bruxelles II ter - Matière matrimoniale
et matière de responsabilité parentale (refonte)
Informations par pays et formulaires en ligne concernant le règlement (UE) 2019/1111

Informations générales
RÈGLEMENT (UE) 2019/1111 DU CONSEIL du 25 juin 2019 relatif à la compétence, la reconnaissance et
l’exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale, ainsi qu’à
l’enlèvement international d’enfants (refonte), abrogeant le règlement (CE) nº 2201/2003.

Le règlement s'applique entre tous les États membres de l'Union européenne, à l'exception du Danemark.

Les décisions rendues dans un État membre sont reconnues dans les autres États membres sans qu’il soit
nécessaire de recourir à aucune procédure.

Les décisions rendues dans un État membre en matière de responsabilité parentale, qui y sont exécutoires, sont
exécutoires dans les autres États membres sans qu’une déclaration constatant leur force exécutoire ne soit
nécessaire.

L’exequatur, une procédure intermédiaire requise pour assurer l’exécution transfrontière, est supprimé pour
toutes les décisions. Aux fins de l’exécution dans un État membre d’une décision rendue dans un autre État
membre, la partie qui demande l’exécution communique à l’autorité compétente chargée de l’exécution: a) une
copie de la décision et b) le certificat approprié.

Le règlement prévoit neuf formulaires types.

Le règlement facilite également la circulation, entre États membres, des actes authentiques et des accords
concernant la séparation de corps ou le divorce et des accords en matière de responsabilité parentale.

Le mécanisme de retour rapide en cas d’enlèvement d’enfant repose en grande partie sur le mécanisme de
retour prévu par la convention de La Haye de 1980, que le règlement complète. Il garantit également une
accélération des procédures de retour des enfants (avec une durée maximale de 6 semaines en première
instance et de 6 semaines pour chaque juridiction d’appel). En outre, l’autorité centrale devra traiter la demande
de manière efficace (délai de 5 jours pour accuser réception de la demande).

Le règlement donne également aux enfants la possibilité d’exprimer leur opinion au cours des procédures en
matière de responsabilité parentale et dans les affaires d’enlèvement international d’enfants.

Le règlement encourage une meilleure coopération entre les autorités centrales, qui sont le point de contact
direct pour les parents. Chaque État membre désigne une ou plusieurs autorités centrales chargées de l’assister
dans l’application du règlement en matière de responsabilité parentale.

Le portail européen e-Justice vous informe sur l’application du règlement et propose un outil convivial pour
remplir les formulaires.

https://e-justice.europa.eu/home_fr
https://e-justice.europa.eu/topics/taking-legal-action_fr
https://e-justice.europa.eu/topics/taking-legal-action/european-judicial-atlas-civil-matters_fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32019R1111&from=FR
https://webgate.ec.europa.eu/e-justice-online-forms/content/brussels-iib-regulation-matrimonial-matters-and-matters-parental-responsibility-forms_fr
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Le guide pratique pour l’application du règlement Bruxelles II ter est disponible sur cette page: publications du
RJE

Veuillez cliquer sur le drapeau du pays concerné pour obtenir de plus amples informations.

TROUVER LES JURIDICTIONS/AUTORITÉS COMPÉTENTES

L'outil de recherche ci-dessous vous aidera à identifier les juridictions ou les autorités compétentes pour un
instrument juridique européen donné. Remarque: malgré le souci apporté à l'exactitude des résultats, il est
possible que certains cas de détermination des compétences ne soient pas couverts.

Dernière mise à jour: 01/03/2023

Cette page est gérée par la Commission européenne. Les informations qui y figurent ne reflètent pas nécessairement la
position officielle de la Commission européenne. Celle-ci décline toute responsabilité vis-à-vis des informations ou des
données contenues ou auxquelles il est fait référence dans le présent document. Veuillez consulter l'avis juridique pour
connaître les règles de droits d'auteur applicables aux pages européennes.

https://e-justice.europa.eu/287/FR/ejn_s_publications?clang=fr
https://e-justice.europa.eu/287/FR/ejn_s_publications?clang=fr

